
1 
 

 
Convention de fourniture de repas 

Commune de Grasse – Association Art et Education 
 
 

 
ENTRE  
 
La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698, dont le siège est sis  place du 
Petit Puy, B.P. 12069, 06131 Grasse Cedex, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme 
VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal n° 2020-26 en date du 28 mai 2020 transmise en Sous-préfecture de Grasse le 29 mai 2020 

 
Ci-après dénommée : « La Commune de Grasse », 

 
 

D’UNE PART, 
 
 
ET 
 
L’association Art et Education, association régie par la loi du 1er juillet 1901, identifiée sous le numéro 
SIREN 344 855 606, déclarée en Sous-préfecture de Grasse en 1987 sous le numéro 7701, dont le 
siège social est sis au 57 chemin de la Chapelle Saint Antoine, 06130 GRASSE, représentée par son 
Président Monsieur Pascal BROCHIERO,  

 
Ci-après dénommée : « L’association » 

 
D’AUTRE PART, 

 
PREAMBULE 

 
 
Par conventions en date du 16 août 2021, la Ville de Grasse met à la disposition de l’association Art et 
Education des locaux de l’Ecole élémentaire Saint Jacques et de l’Ecole maternelle les Cigales afin 
qu’elle puisse y exercer son activité de gestion et animation de deux centres de loisirs et d’un centre 
socio-culturel. 
 
Selon la délibération n° 2021-192 en date du 9 novembre 2021 autorisant la signature du contrat de 
concession pour la restauration collective municipale entre la Commune et la société ELRES, la 
restauration des usagers des centres et accueils de loisirs est comprise dans le périmètre de cette 
concession. 
L’association Art et Education a sollicité la Commune de Grasse afin qu’elle lui fournisse des repas et des 
goûters pour lui permettre d’assurer le bon fonctionnement de ses activités le mercredi, durant les vacances 
scolaires et après l’école en semaine, 
 
Il convient donc de prévoir les modalités de fourniture des repas et des goûters et leur facturation à 
l’association Art et Education. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de prévoir les modalités de fourniture et de facturation des repas à 
destination des usagers des centres de loisirs et du centre socio-culturel gérés et animés par 
l’association Art et Education. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
L’association s’engage à rembourser chaque titre émis par la Commune de Grasse. 
 
 
ARTICLE 3 : DUREE 
 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an, renouvelable tacitement, la fourniture des 
repas aux associations a débuté le 1er janvier 2022. 
 
Chaque convention est consentie pour une durée d’un an, renouvelable tacitement pour une durée totale ne 
pouvant pas excéder 8 ans. 
 
 
ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Chaque association sera facturée par la Ville chaque mois au réel des consommations, à raison de : 

- 3.09 € par repas tous niveaux confondus 
- 0.47 € par gouter en maternelle 
- 0.50 € par gouter en élémentaire 

 
 
Ce tarif étant susceptible d’évoluer, la Commune s’engage à communiquer toute éventuelle modification 
à l’association. 
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCES 
 
Les parties s’engagent à souscrire des attestations d’assurance présentant les extensions nécessaires 
afin d’assurer la couverture des risques inhérents à l’exécution de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 
 
La présente convention peut être résiliée par l’une des deux parties par lettre recommandée avec 
accusé de réception avec un préavis de 6 mois. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de disparition de l’occupant, en cas de la 
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Le Maire, 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 

disparition de l’objet de la présente convention ou en cas d’une inexécution de l’une des obligations 
prévues par la présente convention, après un délai de 1 mois suivant la réception par la partie 
défaillante d’une mise en demeure de se conformer à ses engagements contractuels. 
 
Toute résiliation, quel qu’en soit le motif, ne pourra donner lieu au versement d’une indemnité par l’une 
ou l’autre des parties. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION 
 
Toutes les modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la 
présente convention avec l’accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque partie s’efforcera de 
trouver un accord amiable.  
 
A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 
 
 
Fait à Grasse, en deux exemplaires originaux, le  
  

 
 
 
 

L’association Art et Education 
 
 

 
Pascal BROCHIERO 

Président 
 


